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7.1. Note sur les déchets





NOTE SUR LES DECHETS 

 

La collecte des déchets ménagers 

Depuis le 1er janvier 2003, Lannion-Trégor Communauté assure la compétence "Collecte des 

déchets" pour ses 38 communes membres. Cela implique la prise en charge de la collecte des 

ordures ménagères et emballages, le nettoyage des éco-points, la gestion des déchèteries et 

la prévention des déchets. 

Aujourd’hui, Lannion-Trégor Communauté (LTC) gère 12 déchèteries réparties sur l’ensemble 

du territoire. Au fur et à mesure des années, les filières de tri se sont développées et affinées 

(bois, plâtre, déchets électriques et électroniques, etc.) et de nouvelles verront 

prochainement le jour (mobilier). 

LTC a une volonté forte de développer et accentuer les opérations de réduction des déchets 

à la source (compostage, sensibilisation, paillage minéral, "stop pub", etc…), avec la mise en 

place progressive de locaux de réemploi dans les déchèteries en lien avec l’Economie Sociale 

et Solidaire locale.  Cette volonté s’affirme clairement dans le projet d’objèterie situé à 

Lannion qui vise à donner la priorité à la valorisation et au réemploi des déchets. L’objèterie 

est en fait une déchèterie de nouvelle génération couplée à une recyclerie-ressourcerie qui 

doit ouvrir en 2017. 

 

A Ploubezre, la collecte des déchets ménagers est assurée au porte-à-porte pour les ordures 

ménagères et le tri séléctif. 

Ploubezre bénéficie par ailleurs de la présence d’une décheterie au Creyo. Il s’agit d’un 

équipement communautaire remis à niveau récemment pour une meilleure valorisation des 

déchets. Elle est située en campagne, à proximité du hameau du Creyo. Plusieurs points tris 

sont également implantés en agglomération : parking ouest du cimetière, parking salle 

paroissiale (verre), ZAC et Intermarché. 

 

Le traitement des déchets 

Le traitement des déchets est assuré par le Syndicat Mixte pour le Tri, le Recyclage et 

l’Elimination des Déchets (SMITRED).Ses infrastructures : 

Sur le site de Pluzunet 

• Une Unité de Valorisation Energétique des Déchets 

• Un centre de tri des déchets ménagers issus de la collecte sélective 

• Une plateforme bois matière 

• Une plateforme de regroupement des textiles 

• Une plateforme de regroupement des lampes et néons 

• Une unité de compactage du polystyrène 

• Un service transport en régie 

Sur le site de Pleumeur-Bodou 

• Une Unité de Compostage d’Ordures Ménagères Résiduelles 

• Une Unité de Compostage des Déchets Végétaux 

• Une unité de valorisation du bois (bois énergie) 

 Cinq centres de transferts situés à Plestin-Les-Grèves, Plouisy, Plourivo, Pleumeur-Gautier 

et Minihy-Tréguier 

 Une plateforme de déchets végétaux à Plourivo 

 



Lannion Trégor Communauté et la Communauté de communes de Paimpol-Goëlo sont les 

deux collectivités à avoir amorcé, en premier, sur leur territoire le passage en monoflux, en 

porte -à-porte et les extensions des consignes de tri. Les résultats sont excellents. 

 

Evolution démographique 

L’augmentation de population entraînera une hausse, sinon au-moins une stabilisation de la 

production des déchets. Le PLU ne peut que moyennement influer sur la hausse des déchets, 

qui dépend d’autres plans de gestion supra-communaux. Toutefois, les orientations 

d’aménagement comportent notamment des dispositions visant à limiter la production de 

déchets verts. 
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7.2. Liste des lotissements de 

moins de 10 ans





PLU de Ploubezre       7.2. Liste des Lotissements 

 

          

 

 

LISTE DES LOTISSEMENTS DE MOINS DE 10 ANS 

 

 

 

 

 

Nom / Localisation Date d’autorisation 

Lotissement Quarta ZAC En cours 

Les Jardins de Lilas Rue du Stade 20/12/2013 

Kernabat 8/11/2013 

Goas Halec 25/07/2012 

Yann ar Gwenn 27/01/2012 

Maison Blanche 10/03/2011 

Réchou Vraz 17/04/2009 

Kervoiziou 29/10/2007 

Kervoiziou  15/10/2007 

Ruvignolet 1/10/2007 

Parc Pors Don 14/06/2007 

Pen ar Kroas Hent 6/04/2007 

Rue des Ajoncs 31/01/2007 
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7.3. Règles définissant la desserte et la 

défense incendie extérieures pour les 

bâtiments d’habitation, artisanaux et 

industriels
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7.4. Rapport des Servitudes 

d’Utilité Publique





PLU de Ploubezre – 7.4. Liste des servitudes d’utilité publique 

1 

 

COMMUNE DE PLOUBEZRE 

Servitudes affectant le territoire communal 

date : décembre 2013 

 

SERVITUDES FIGURÉES AU PLAN 

AC1 Servitudes de protections des monuments historiques 

Elles concernent : 

• Les ruines du château de Tonquédec 
Classement monuments historiques liste de 1862 

 
• L’église Saint-Pierre et Saint-Paul : le clocher 

Classement monuments historiques du 19 novembre 1910 

 
• L’enclos du cimetière entourant l’église Saint-Pierre et Saint-Paul 

Classement monuments historiques du 4 juin 1930 

 
• La chapelle de Kerfons 

Classement monuments historiques du 8 juillet 1910 

 
• Les Cinq Croix  

Inventaire monuments historiques du 7 décembre 1925 

 
• Le château de Kergrist : façades 

Inventaire monuments historiques du 20 janvier 1926 

 
• Le manoir de Kerauzern 

Inventaire monuments historiques du 26 février 1926 

 
• La chapelle de Runfao : façades 

Inventaire monuments historiques du 19 juin 1926 

 
• Les restes du château de Coatfrec 

Inventaire monuments historiques du 9 mars 1927 

 

AS1 Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et 
minérales : 

L’arrêté préfectoral du 10 juin 2005, abrogeant l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1986, a 
institué les périmètres de protection autour du captage de la source de Keranglas. 

L’arrêté préfectoral du 24 décembre 2009 a institué les périmètres de protection autour des 
prises d’eau de Lestreuz et de Keriel sur le Léguer. 

L’arrêté préfectoral du 24/12/2009 a institué les périmètres de protection autour de la prise 
d’eau sur le Min Ran à Lannion. Il a fait l’objet d’une modification mineure par arrêté 
préfectoral du 30/04/2013. 
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I4 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient 

� aux travaux déclarés d'utilité publique, 

� aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 
concours financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de 
communes et non déclarées d'utilité publique. 

Ces servitudes affectent les trois réseaux suivants : 

• réseau basse tension (BTs ou BTa) 
• réseau de distribution publique HTA  
• réseau d’alimentation générale HTB (>= 63000 volts), lequel comporte également : 

o la ligne 63 kV n°1 Guerlesquin-Lannion  
o la ligne 63 kV n°1 Lannion-Rospez  
o la ligne 63kV n°1 Nenez-Pluzunet-Rospez  
o la ligne 63 kV n°2 Lannion-Rospez  
o le poste de transformation d’énergie électrique 63 kV Lannion 

Service gestionnaire pour les ouvrages à haute et très haute tension (>50 000 volts) du réseau 
public de transport d’électricité:  
RTE –GET Bretagne 
ZA de Kerouvois Sud 
Ergué Gaberic 
CS 15032 
29556 QUIMPER cedex 9 
 

Service gestionnaire pour les autres ouvrages : 

Enedis Bretagne (ex ERDF) 
ARÉ Bretagne 1, rue Romain Rolland  
22000 SAINT-BRIEUC CEDEX 01 
 

PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'Emission et de réception exploités par l'Etat  

II s'agit de la liaison hertzienne Lannion/Plounévez-Moëdec protégée par le décret du 21 
février1989. 

 

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer  

Elles s’appliquent aux propriétés riveraines de la voie de chemin de fer Lannion-Plouaret. 

Service gestionnaire :  
SNCF Immobilier 
Direction Immobilière Territoriale de l’Ouest 
15 boulevard Stalingrad 
44400 NANTES 
 

T4-T5 Servitudes aéronautique de dégagement  

L’arrêté ministériel pris en date du 30 novembre 1987 assure la protection des dégagements 
de l’aérodrome de Lannion et sont approuvés les documents suivants : 
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• Plan d’ensemble ES284a index B 
• Plan partiel PS 284b index B 

 

SERVITUDES NON FIGURÉES AU PLAN 

INT1 Servitudes au voisinage des cimetières 

Ces servitudes concernent les communes ayant une population municipale supérieure à 2000 
habitants. 

Servitude instituée en application de l’article L.2223-5 du code général des collectivités 
territoriales. 

 

A6 Servitudes d’écoulement des eaux nuisibles 

Elles sont attachées aux travaux d’assainissement des terres par le drainage en application des 
articles 135 et 136 du code rural. Elles sont établies au bénéfice des propriétés de l’Etat et des 
associations syndicales pour l’assainissement des terres. 

JS Servitudes relatives à la protection des installations sportives 

Servitudes de protection des installations sportives privées dont le financement a été assuré 
par une ou des personnes morales de droit public. 

 

PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 

La commune est traversée par le câble de télécommunications du réseau régional FO 22 220 
- 05. 

La commune est traversée par le câble de télécommunications n°462/03 du réseau national 
Saint-Brieuc-Morlaix. 

 

PT4  Servitudes d'élagage relatives aux lignes de télécommunications empruntant le domaine 
public instituées en application de l'article L 65-1 du Code des Postes et Télécommunications  

Elles concernent l'ensemble du réseau de télécommunications empruntant le domaine public. 

 

T7 Servitudes aéronautiques établies à l’extérieur des zones de dégagement des aérodromes 

Applicables sur tout le territoire national, elles concernent l’établissement de certaines 
installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation 
aérienne. 
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7.5. Etude de zonage 

d’assainissement
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7.6. Périmètre de la Zone 

d’Aménagement Concertée du 
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7.7. Arrêté préfectoral de 
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transports terrestres
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conventions de projet urbain 

partenarial
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Convention PUP en cours au 10/10/2016 

 

11/07/2016  Kernabat    M. Minon Jean Yves  Extension réseau électrique 

30/05/2016 Kérauzern  Consorts Choain  Extension réseau électrique  

26/04/2016 Kernabat  Kervot Christian Extension réseau électrique 

17/02/2015 Rte de Kerguiniou Le Bozec Yves  Extension réseau électrique, eau, téléphone  

        Réfection de voirie 

13/12/2013  Goas Elven  Indivision Thomas Extension réseau électrique, eau, téléphone 

        Réfection de voirie  
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Périmètres à l’intérieur desquels s’applique  
le droit de préemption urbain 

 
 
 
 
 

en attente d’une mise à jour au moment de l’approbation du PLU 
(application sur l’ensemble des zones U, AU et leurs secteurs) 
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6.Liste des emplacements réservés

Elaboration prescrite le 17/05/2013

PADD débattu au conseil municipal le 25/09/2015

PLU arrêté au conseil municipal le 28/11/2016

PLU approuvé au conseil communautaire le 26/09/2017

PLU rendu exécutoire le





 

 

Liste des emplacements réservés au PLU de Ploubezre 

 

Les emprises des aménagements sont données à titre indicatif. Elles seront définies 

précisément par les plans d’exécution correspondants. 

N° Désignation  Bénéficiaire 
Superficie 

indicative 

1 Contournement Sud de Lannion  Lannion-Trégor 

Communauté 

100 973 m² 

2 Déviation du bourg de Ploubezre  Département 76 681 m² 

3 Liaison écoles/pôle St Louis Commune 452 m² 

4 Accès piéton entre le secteur 2AU de 

Kerbiriou et la résidence de Coatilliau 

Commune 61 m² 

5 Voie mixte dans le secteur de Hent 

Meur : voie d’accès pour les riverains et 

liaison douce  

Commune  1207 m² 

6 Redressement de la VC 6 entre la RD11 

et le futur contournement du bourg 

Commune 827 m² 

7 Elargissement d’une voie communale et 

aménagement d’un carrefour dans le 

secteur du Launay 

Commune  4659 m² 

8 Accès au secteur Nord-Ouest du bourg 

depuis la rue Paul Salaün 

Commune 284 m² 

9 Accès routier et piétons au secteur 1AU3 Commune  278 m² 

10 Création d’un poste de refoulement 

eaux usées chemin du Moulin de 

Keranroux 

Lannion-Trégor 

Communauté 

30 m² 

11 Création d’un poste de refoulement 

eaux usées chemin Haut Rosalic 

Lannion-Trégor 

Communauté 

80 m² 

12 Rétablissement d’une continuité de 

domaine public à vocation de 

cheminement doux / voie verte 

Commune 195 m² 
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